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1. Références règlementaires 
 

Ce guide a pour objectif de vous fournir un aperçu simplifié des exigences spécifiques à l’étiquetage de produits 

biologiques. Il constitue uniquement un outil de documentation et n’a aucune valeur juridique.  

Pour l'application de la réglementation, vous devez vous référer aux textes réglementaires. 

 

 

Les textes légaux applicables pour les étiquetages sont : 

 

 Règlement (UE) 2018/848 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 

2018 

 Règlement d’exécution 2021/279 de la Commission du 22 février 2021 

 

Ces règlements s’appliquent sans préjudice des réglementations transversales en 

matière d’étiquetage.  

 

 Règlement 1169/2011 

 

Pour plus d'informations, nous vous dirigeons vers le site de l’AFSCA . 

 

2. Définitions 
 

Ingrédient :  

Toute substance ou produit, y compris les arômes, les additifs alimentaires et les enzymes alimentaires,  

ou  

Tout constituant d'un ingrédient composé, utilisé dans la fabrication ou la préparation d'une denrée alimentaire et 

encore présent dans le produit fini, éventuellement sous une forme modifiée ; les résidus ne sont pas considérés 

comme ingrédients1 

ou, pour les produits autres que des denrées alimentaires 

Toute substance ou tout produit utilisé dans la fabrication ou la préparation de produits, encore présents dans le 

produit fini, éventuellement sous une forme modifiée2.  

 

Denrée alimentaire préemballée : 

L'unité de vente destinée à être présentée en l'état au consommateur final et aux collectivités, constituée par une 

denrée alimentaire et l'emballage dans lequel elle a été conditionnée avant sa présentation à la vente, que cet emballage 

la recouvre entièrement ou seulement partiellement, mais en tout cas, de telle façon que le contenu ne puisse être 

modifié sans que l'emballage subisse une ouverture ou une modification; cette définition ne couvre pas les denrées 

emballées sur le lieu de vente à la demande du consommateur ou préemballées en vue de leur vente immédiate3. 

 

 

 

 

 

 
1 [R(UE) 1169/2011 art. 2.2f] 
2 [R(UE) 2018/848 art. 3.51] 
3 [R(UE) 1169/2011 art. 2.2e] 

Outil 

Découvrez sur notre site 

web la marche à suivre pour 

consulter un Règlement 

officiel sur le site Eur-Lex   

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32018R0848&qid=1678972753143
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32021R0279&qid=1678972984113
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32011R1169&qid=1678973031692
https://www.favv-afsca.be/professionnels/
https://www.certisys.eu/wp-content/uploads/2023/03/Consulter-un-reglement-en-ligne-sur-le-site-EUR-LEX.pdf

